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VAL-DE-MARNE (94)

Expérimentation territoires zéro chômeur longue 
durée : le Val-de-Marne est candidat 157t0

Hélène MOLINARI

La loi d’expérimentation territoriale du 29  février 2016 visant à résorber 
le chômage de longue durée a été étendue et modifiée cette année. La 
proposition de loi relative au renforcement de l’inclusion dans l’emploi 
par l’activité économique et l’expérimentation «  territoires zéro chômeur  
de longue durée  » a été déposée par la députée Marie‑Christine Verdier‑ 
Jouclas et plusieurs de ses collègues, le 16 juin dernier. Dans le Val‑de‑Marne 
(94), une association a été créée pour monter un dossier de candidature afin 
de faire partie des nouvelles zones concernées.

Avec la loi du 29 février 2016, le dispositif 
pensé par l’association ATD Quart Monde 
a trouvé son cadre légal. Depuis 2017, 10 
territoires ont été sélectionnés pour em-
baucher des chômeurs de longue du-
rée. Ces personnes volontaires ont ainsi 
pu être employées en contrat à durée in-
déterminée (CDI) par des entreprises de 
l’économie sociale et solidaire : des entre-
prises à but d’emploi (EBE), dont les acti-
vités ne doivent pas être couvertes par 
le secteur privé des bassins d’emploi en 
question. La loi précise que « les salaires 

sont financés par une réaffectation des 
montants liés aux coûts du chômage (in-
demnités, RSA, autres minimas sociaux) ».

Il était prévu une expérimentation sur 
cinq ans pour 10 territoires. Il s’agit cette 
année de prolonger pour cinq ans supplé-
mentaires cette expérience, sur 50 nou-
velles zones. Un financement possible 
grâce à l’extension du fonds d’expérimen-
tation territoriale contre le chômage de 
longue durée.
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